
 

 

N° 2015/069 /8.7  Feuillet n° 079 
Département de le DORDOGNE – Arrondissement de SARLAT 

  

L’an deux mil quinze, le 8 septembre, à dix-

neuf heures et trente minutes, le Conseil 

Communautaire de la Communauté de Communes du 

Terrassonnais en Périgord Noir Thenon Hautefort, 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, Salle 

des Fêtes de Terrasson-Lavilledieu, sous la présidence 

de M. Dominique BOUSQUET.  

 

Date de convocation : 31 août 2015 

 

 PRÉSENTS :  
Titulaires :  

 Didier CLERJOUX, Gérard DEBET, Bertrand CAGNIART, Lionel 

ARMAGHANIAN, Jean-Marie SALVETAT, Patricia FLAGEAT, 

Jean-Michel DEMONEIN, Guy COUPLET, Stéphane ROUDIER, 

Annie DELAGE, Gaston GRAND, Jean-Marie CHANQUOI, Nadine 

ÉLOI, Yves MOREAU, Roland MOULINIER, Charles SOL, Daniel 

BOUTOT, Serge EYMARD, Philippe VIEILLEFOSSE, Isabelle 

COMBESCOT, Laurent DELAGE, Olivier ROUZIER, Claude 

SAUTIER, Alexandra DUMAS, Jean-Jacques DUMONTET, Michel 

MEYNARD, Jean-Claude GUARISE, Bernard DURAND, Laurent 

MONTEIL, Michel LAPOUGE, Jean-Michel LAGORCE, Régine 

ANGLARD, Bernard BEAUDRY, Florence DEBAT-BOUYSSOU, 

Isabelle DUPUY, Frédéric GAUTHIER, Jean-Pierre JACQUINET 

Roger LAROUQUIE, Claudine LIARSOU, Sabine MALARD, Francis VALADE, Arlette 

VERDIER, Jean-Luc BLANCHARD, Dominique BOUSQUET, Nicole RAVIDAT, Dominique 

DURAND, Laurent PELLERIN. 
 

Suppléants : Jean-Pierre COLIN représente Josiane LEVISKI, Amandine DUCHEYRON 

représente Gérard MERCIER, Gérard VENARD représente Bernadette MERLIN, Jean-René 

SKOWRON représente Jacques MIGNOT,  Fabien JOFFRE représente Francis AUMETTRE, 

Aimé LATOUR représente Serge PEDENON, Patrick DELAUGEAS représente Camille 

GERAUD. 

 

EXCUSÉS  

Titulaires : Dominique DURUY, Josiane LEVISKI, Gérard MERCIER, Bernadette MERLIN, 

Jean-Michel LAGORSE, Jacques MIGNOT, Catherine LUSTRISSY donne pouvoir à Roland 

MOULINIER, Pierre AUGUSTE donne pouvoir à Gérard DEBET, Francis AUMETTRE, Serge 

PÉDENON, Camille GERAUD, Jean BOUSQUET donne pouvoir à Roger LAROUQUIE, 

Coralie DAUBISSE donne pouvoir à Claudine LIARSOU, Pierre DELMON. 

 

SECRÉTAIRE : Mme Annie DELAGE.   

 

OBJET : Transports scolaires des élèves du secondaire 

 
Suite à la réunion du 10 juin 2015 en présence de Mme la Sous-Préfète de Sarlat, 

Considérant que l’organisation et le fonctionnement des transports scolaires relèvent de la 

compétence du Conseil Départemental 

Considérant les statuts de la CC inscrits dans l’arrêté préfectoral n°2013150.0003 portant création 

de la CC en date du 30/05/2013, 

Considérant les travaux de la commission à l’issue desquels il a été convenu que, dans le cadre de 

la politique de désenclavement du territoire mais également afin de favoriser la mobilité des élèves 

du secondaire, la Communauté de Communes assurerait la prise en charge d’une partie du ticket 
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unique arrêté par le Département pour les élèves du secondaire résidant sur le territoire de la 

Communauté de Communes, 

Considérant que les sommes ont d’ores et déjà été inscrites au budget 2015 pour intégrer la prise en 

charge du ticket unique par la Communauté de Communes, 

 

Monsieur le Président propose à l’assemblée communautaire : 

 de supprimer des statuts la compétence facultative et supplémentaire « Transports scolaires des 

élèves du secondaire en qualité d’organisateur secondaire » 

 de rajouter dans la compétence optionnelle « Action sociale » le paragraphe suivant  

« Participation financière au transport collectif des élèves du secondaire résidant sur le territoire 

de la Communauté de Communes » 

 d’approuver le conventionnement avec le SIVOS d’Excideuil et le SIVS de Thenon pour 

permettre la prise en charge d’une partie du ticket unique demandé aux familles 

 d’approuver le conventionnement avec le Conseil Départemental pour la gestion du transport 

scolaire des élèves du secondaire sur le terrassonnais en tant qu’organisateur secondaire 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  

 DECIDE de supprimer des statuts la compétence facultative et supplémentaire « Transports 

scolaires des élèves du secondaire en qualité d’organisateur secondaire » ; 

 DECIDE de rajouter dans la compétence optionnelle « Action sociale » le paragraphe suivant  

« Participation financière au transport collectif des élèves du secondaire résidant sur le territoire 

de la Communauté de Communes » ; 

 APPROUVE le conventionnement avec le SIVOS d’Excideuil et le SIVS de Thenon pour 

permettre la prise en charge d’une partie du ticket unique demandé aux familles ; 

 APPROUVE le conventionnement avec le Conseil Départemental pour la gestion du transport 

scolaire des élèves du secondaire sur le terrassonnais en tant qu’organisateur secondaire 

 CHARGE Monsieur le Président à faire, dire et signer toutes pièces se rapportant à cette affaire. 

 

 

 

Fait et délibéré au siège les jours, mois et an que dessus.     

 Au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme, fait à TERRASSON-LAVILLEDIEU, le 09/09/2015. 

 

 

  Le Président, 

 

 

 

 

 

  Dominique BOUSQUET. 
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